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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DCL-BRE Nº2024-31 EN DATE DU 17 AVRIL 2024
PORTANT AUTORISATION D’UNE DÉMONSTRATION DE SPORT MOTORISÉE

DÉNOMMÉE « SPECTACLE DE CASCADE CAMIONS ET MOTOS »
 LES SAMEDI 27 ET DIMANCHE 28 AVRIL 2024 SUR LA COMMUNE DE MONISTROL-SUR-LOIRE

Le préfet de la Haute-Loire,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la route ;

Vu le Code du sport et notamment ses articles R. 331-18 et suivants ainsi que ses annexes III ;

Vu

Vu

le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 414-4 et R. 414-19 à R. 414-26 ;

le décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives et la note d’information conjointe des Ministères de l’Intérieur et des Sports du 6
août 2019 relative à l’organisation des épreuves sportives ;

Vu le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organisa-
tion et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2023 portant nomination de
Monsieur Yvan CORDIER en qualité de préfet de Haute-Loire ;

Vu le décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives et la note d’information conjointe des Ministères de l’Intérieur et des sports du 6
août 2019 relative à l’organisation des épreuves sportives ;

Vu l'arrêté préfectoral n° SIDPC 2016-04 du 13 mai 2016 relatif aux prescriptions applicables à
la protection contre l'incendie des bois, forêts, plantations, landes, maquis et garrigues ;

Vu l’arrêté préfectoral  SG/COORDINATION n° 2021-13 du 9 février 2021 portant organisation
de la préfecture de Haute-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°SG/COORDINNATION 2024-09 du 19 février 2024 portant délégation
de signature à Madame Nathalie CENCIC, secrétaire générale de la préfecture de Haute-
Loire ;

Vu l’arrêté municipal de la commune Monistrol-sur-Loire n°2024_042_PM du 11 mars 2024 régle-
mentant temporairement la circulation et le stationnement sur les voies communales ;

Vu la demande présentée le 26 janvier 2024 par Monsieur Julien DUPLAIN, président de Monis-
trol Animation, en vue d'obtenir l'autorisation d'organiser, le samedi 27 et dimanche 28
avril 2024, une épreuve motorisée dénommée dans le cadre de la 7ème édition de la mani-
festation dénommée « Strol Motor Show », un spectacle de cascade camions et motos réa-
lisé par Team Cyril  Patrick BOURNY, cascadeurs sur la chaussée du boulevard du Mazel,
commune de Monistrol-sur-Loire ;
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Vu le règlement de la fédération française de motocyclisme (FFM)  et des sports automobiles
(FFSA) dont relève la présente manifestation ;

Vu le règlement particulier de l'épreuve ainsi que l’ensemble des pièces jointes à la demande ;

Vu l'attestation d'assurance responsabilité civile délivrée le 24 janvier 2024 à l'organisateur par
la société d'assurances MAIF ;

Vu la convention signée le 19 mars 2024 entre l’organisateur, Monistrol Animation, et Emis-Me-
dic relative à la mise en place d’un dispositif prévisionnel de secours ;

Vu l’avis  favorable  de  Monsieur  le  maire  de  Monistrol-sur-Loire  et  l’arrêté  municipal  n°
2024_042_ PM du 11 mars 2024 délivré ;

Vu les avis favorables du commandant du groupement de gendarmerie de Haute-Loire, de la
directrice académique des services de l’éducation nationale de Haute-Loire, du directeur
départemental des territoires de Haute-Loire, du directeur du service départemental d’in-
cendie et de secours de Haute-Loire ;

Vu l’avis favorable de la formation spécialisée en matière d’épreuves et compétitions sportives
de la commission départementale de la sécurité routière, réunie le 16 avril 2024 ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  

L’association « Monistrol Animation » établie Tour de l’Arbret – 1 bis rue Jeanne d’Arc – 43120 Monis-
trol-sur-Loire représentée par M. Julien DUPLAIN, président est autorisé à organiser, le samedi 27 et
dimanche 28 avril 2024, dans le cadre de la 7ème édition « Strol Motor Show », une démonstration
de sport motorisée réalisée par la société Team Cyril Patrick Bourny, sur la chaussée du boulevard du
Mazel ; conformément à l’itinéraire et au programme définis dans le dossier de demande d’autorisa-
tion.

La manifestation motorisée se déroulera sur la chaussée boulevard du Mazel, dans sa partie com-
prise entre la rue du Moulin à Vent et l’accès au lotissement du Mazel, sur trois représentations :

- samedi 27 avril, après-midi ;

- dimanche 28 avril, matin et après-midi.

Sur une piste de 200 mètres, aménagée et délimitée par une double rangée de barrière Vauban.

Chaque séance comprend des cascades : motos (15 minutes), camions (30 minutes) mais aussi un-
crash test d’un véhicule léger avec intervention des sapeurs-pompiers de Monistrol-sur-Loire et dés-
incarcération du véhicule, puis nettoyage de la chaussée sur un laps de temps d’une heure.

ARTICLE 2

En application de l’article R. 331-27 du code du sport, la présente autorisation ne prendra effet que
lorsque les organisateurs auront transmis une attestation écrite précisant que l’ensemble des pres-
criptions mentionnées dans l’arrêté préfectoral ont été respectées. 

Cette attestation devra être adressée, avant le début des épreuves, au centre d’opérations et de ren-
seignements  de  la  gendarmerie  (CORG)  du  Puy-en-Velay,  par  fax  (04  71  04  52  99)  ou  courriel
(corg.ggd43@gendarmerie  .interieur.gouv.fr  ),  ainsi  qu’au  Bureau  de  la  Réglementation  et  des
Elections  de  la  Préfecture  de  Haute-Loire  par  courriel  à  l’adresse  suivante: pref-bre@haute-
loire.gouv.fr 

ARTICLE 3

Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions, des décrets
et des arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie
et de la surveillance de la circulation, et par la commission départementale de la sécurité routière
(CDSR) de la Haute-Loire.

En sus du règlement particulier, le règlement de la fédération française de sport automobile (FFSA) /
FFM devra être appliqué.
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ARTICLE 4                                                    SÉCURITÉ – SERVICE D'ORDRE
• Dispositif général     :

L'organisateur prendra toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des participants et des specta-
teurs.

Le règlement de la fédération FFSA et FFM et notamment les règles techniques et de sécurité de la
discipline « cascades » devront être appliquées et respectées.

Les organisateurs prendront les dispositions nécessaires à la gestion du stationnement des véhicules,
notamment en ce qui concerne la capacité d’accueil du ou des parkings.

• Sécurité des spectateurs     :

L’organisateur prendra les dispositions nécessaires afin de canaliser le public. Les emplacements du
public seront clairement identifiés et balisés :

- ces zones devront être closes côté piste et se situer en surplomb de celle-ci ou protégées par un
obstacle naturel ;
- les zones dangereuses, situées au même niveau ou en contrebas de la piste, seront interdites et si -
gnalées au public ;
- l’organisateur sera chargé d’en interdire l’accès.

Les spectateurs seront strictement interdits dans la zone de démonstration. Ces derniers seront si -
tués en surplomb de la zone d’évolution des cascadeurs, maintenu par un barriérage à une distance
de 8 mètres.

• Service d’ordre     :

Le service d’ordre sera assuré par les organisateurs et sous leur responsabilité, sans qu’en aucun cas,
celle de l’État, du département et des communes puisse se trouver engagée.

Il devra être orchestré par des dirigeants et/ou des responsables nommément désignés. Placés sous
l’autorité et la responsabilité de l’organisateur, ils ne détiennent pas les prérogatives dévolues aux
forces de l’ordre.

Dans le cadre du service normal, si les effectifs et impératifs du moment le permettent, un service
de gendarmerie sera exercé pour la surveillance, notamment à proximité des chemins et routes em-
pruntés par les participants.

ARTICLE 5                                              SECOURS – INCENDIE

Tout  au long de la  manifestation,  l’organisateur  devra  disposer  d’un  moyen permettant  l’alerte
des secours.

Durant la manifestation, l’organisateur mettra en place un dispositif prévisionnel de secours (DPS)
de type petite envergure. Il sera assuré par Emis-médic et se composera de :
- 1 poste de secours et de 2 secouristes.

Le responsable du DPS devra, dès son arrivée et en relation avec l’organisateur, prendre contact
avec le centre opérationnel départemental d’incendie et de secours de Haute-Loire (04 71 07 03 18)
et le tenir informé du déroulement de la manifestation et de la levée dudit dispositif. Pour toute de-
mande de secours complémentaire, l’organisateur préviendra le centre de traitement de l’alerte en
composant l’un des numéros suivants : 18 ou 112.

En cas de nécessité de mise en œuvre des moyens de secours publics, le directeur du service dépar-
temental d'incendie et de secours, ou son représentant, assurera, sous l'autorité du préfet, en liaison
avec le sous-préfet de permanence, le commandement des opérations de secours.

L’organisateur veillera à ce que les accès aux divers sites de l’épreuve soient immédiatement libres
en toutes circonstances, de façon à faciliter la circulation des engins de secours.

Le service départemental d’incendie et de secours sera habilité, en cas de force majeure, à utiliser
les divers axes routiers privatisés à l’occasion de la manifestation.

Il appartiendra au responsable du dispositif de secours, dès son arrivée, de prendre contact avec le
CODIS 43 (tél. 04 71 07 03 18) puis de le tenir informé du déroulement de la manifestation et de la
levée du dispositif.

L’organisateur sera tenu de respecter l’arrêté préfectoral n°SIDPC 2016-04 du 13 mai 2016 relatif aux
prescriptions applicables à la protection contre l’incendie des bois, forêts, plantations, landes, ma-
quis et garrigues.
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Un moyen de lutte contre l’incendie devra être disponible. L’organisateur disposera d’extincteurs. 

ARTICLE 6                                   STATIONNEMENT –  CIRCULATION

L'organisateur mettra en place une signalétique adaptée à proximité des accès au site en vue d'in-
former les usagers de la route du déroulement de la manifestation et d'assurer leur sécurité ainsi
que celle des visiteurs.

Sur les voies publiques, les participants seront tenus de respecter en tous points les prescriptions du
Code de la route, des arrêtés préfectoraux, départementaux ou municipaux réglementant la circula-
tion et d’obéir aux injonctions que les services de police ou de gendarmerie pourraient leur donner,
dans l’intérêt de la sécurité et de la circulation publique. En aucun cas ils ne devront obstruer la voie
publique hors les parties réservées par arrêtés municipaux.

La liberté de circulation et la sécurité générale seront sauvegardées sur les routes départementales
empruntées.

Un parc de stationnement devra être prévu pour les spectateurs.

La circulation et le stationnement seront interdits à tous les véhicules (sauf les véhicules de secours,
les exposants et les membres de l’association Monistrol Animation) du samedi 27 avril 2024 à 7h00
au dimanche 28 avril 2024 à 20h00 sur les voies communales visées par l'arrêté de la commune
n°2024_042_PM, sus-visé et ci-annexé.

La signalisation réglementant la circulation et le stationnement sera à la charge de l'organisateur.
Par ailleurs, devront être présents plusieurs bénévoles, membres de l’organisation, revêtus de gilets
réflectorisés et signes distinctifs chargés de faire respecter la réglementation temporaire mise en
place pour cette manifestation (vitesse et stationnement) mais également pour faciliter l'accès des
spectateurs sur le site depuis les parcs de stationnement.

ARTICLE 7                              ENVIRONNEMENT – TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

L’organisateur devra prendre toutes mesures utiles afin d’informer et d’inciter les participants à res-
pecter l’environnement, la faune et la flore ainsi que les autres utilisateurs des chemins empruntés
(promeneurs, sportifs, agriculteurs, chasseurs, exploitants forestiers ...).  L’organisateur sensibilisera
les participants à l’intérêt du respect des normes de bruit ainsi qu’à la gestion des déchets. En cas
de panne, d’intervention mécanique ou de stationnement, les participants devront utiliser impérati-
vement un tapis environnemental.

La manifestation est localisée hors site Natura 2000.

Dès la fin de la manifestation, les organisateurs procéderont au retrait de la signalétique et à la re-
mise en état des lieux. Ces opérations concerneront l'ensemble des espaces ayant accueilli la mani-
festation sportive et les spectateurs.

L'organisateur veillera à ce qu'aucun arbre ne soit abîmé sur les parcelles mise à sa disposition.

L’organisateur devra s’assurer du respect de la tranquillité publique, notamment en matière de bruit.

L’organisateur veillera au respect et à la protection des propriétés privées (propriétés, champs, prés,
…). Les droits des tiers sont expressément réservés. Nul ne pourra, pour suivre la compétition, péné-
trer ni s’installer sur la propriété d’un riverain sans l’accord formel de celui-ci.

L’organisateur ne pourra emprunter que les chemins, voies ou propriétés privées pour lesquelles il
aura obtenu l’autorisation expresse des propriétaires, sous peine de porter atteinte au droit de pro-
priété. Les autorisations d’utilisation de l’ensemble des terrains accueillant la manifestation devront
pouvoir être produites par l’organisateur.

ARTICLE 8

La signalisation, notamment à destination des automobilistes, sera à la charge de l’organisateur et
aucune inscription (peinture, divers) ne sera apposée sur le domaine public ou ses dépendances
(chaussées, bornes, arbres, support de signalisation...).

Dans le cas où le passage des participants occasionnerait des dégâts (boue, terre …) du domaine pu-
blic ou de ses dépendances, la chaussée et les accotements des voies empruntées seront remis en
état aux frais des organisateurs.

Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est rigou-
reusement interdit.
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ARTICLE 9

Les frais inhérents à la mise en place de la signalisation, ceux occasionnés par la mise en place des
moyens de secours et ceux relatifs à la remise en état des lieux seront à la charge des organisateurs.

ARTICLE 10

En tout état de cause, la présente autorisation ne préjuge en rien des autres dispositions réglemen-
taires pouvant intervenir pour l’organisation de cette manifestation et notamment sur le volet sécu-
ritaire. Elle ne vaut pas autorisation d’utiliser des haut-parleurs fixes ou mobiles, à l’occasion de la
manifestation.

ARTICLE 11

L'État ne pourra voir sa responsabilité engagée en cas de manquement, par l'organisateur, aux obli-
gations de sécurité fixées par le présent arrêté.

ARTICLE 12

Selon l’article R. 331-17-2 du Code du sport, est puni des peines prévues pour les contraventions de
la cinquième classe le fait, par l’organisateur, de fournir de faux renseignements lors de la déclara-
tion ou, le cas échéant, de ne pas respecter les mesures complémentaires prescrites en application
de l’article R. 331-11.

ARTICLE 13

La secrétaire générale de la préfecture de la Haute-Loire, le commandant du groupement de gendar-
merie de la Haute-Loire, la directrice académique des services de l’éducation nationale de la Haute-
Loire, le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire et le directeur du service départe-
mental d’incendie et de secours de la Haute-Loire, ainsi que le maire de la commune concernée sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire et dont un exemplaire sera notifié à Monsieur
Julien DUPLAIN, président de Monistrol Assocation.

Au Puy-en-Velay, le 17 avril 2024

Pour le préfet, et par délégation,
la secrétaire générale

Signé

Nathalie CENCIC
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Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès 
du ministre de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire 
l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de 
sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
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DIRECTION
DE LA CITOYENNETÉ

ET DE LA LÉGALITÉ

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° BCTE/2024/33 du 18 mars 2024
portant retrait de la communauté de communes du pays de Cayres-Pradelles

du syndicat mixte d’aménagement du Haut-Allier (SMAT)

Le Préfet de la Haute-Loire
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 5211-5 ;
L. 5211-19 ; L. 5211-25-1 ; L. 5721-2-1 ; L. 5221-6-2 ; 

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique et notamment ses articles 53 et suivants ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2023 portant nomination de
M. Yvan CORDIER en qualité de Préfet de la Haute-Loire ;

Vu le décret du Président de la République en date du 30 janvier 2024 portant nomination de
Mme Nathalie  CENCIC en  qualité  de  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  de  la  Haute-
Loire, sous-préfète du Puy-en-Velay ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°SG/COORDINATION  2024-09  en  date  du  19  février  2024  portant
délégation de signature à Mme Nathalie CENCIC, Secrétaire Générale de la préfecture de la
Haute-Loire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2-D2-84-198 du 11 décembre 1984 modifié autorisant la création d’un
syndicat mixte d’aménagement touristique du Haut Val d’Allier ; 

Vu les statuts du SMAT et notamment l’article 5 ;

Vu la demande de retrait du SMAT exprimée par délibération du conseil communautaire de la
communauté de communes du pays de Cayres-Pradelles en date du 29 juin 2023 ; 

Vu l’accord du comité syndical  du SMAT sur  le  retrait  de la  communauté de communes de
Cayres-Pradelles du syndicat exprimé par délibération en date du 11 décembre 2023 ; 

Vu les délibérations des organes délibérants des membres du SMAT approuvant le retrait de la
communauté de communes du pays de Cayres-Pradelles du syndicat : 

 communauté de communes du pays de Cayres-Pradelles (11 janvier 2024) ; communauté de
communes des Rives du Haut-Allier (16 janvier 2024) ; communauté de communes Brioude
Sud Auvergne (30 janvier 2024) ; communauté de communes Auzon communauté (1er février
2024) ; conseil départemental de la Haute-Loire (4 mars 2024)

Considérant que la délibération du comité syndical du SMAT en date du 11 décembre 2023 a été
notifiée à l’ensemble des membres ; 

Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article L. 5721-2-1 du CGCT que lorsque les statuts
n’ont pas prévu une procédure spécifique, les modifications statutaires d’un syndicat mixte ouvert
sont décidées à la majorité des deux tiers des membres qui composent le comité syndical ; 
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Considérant qu’il résulte de l’article 5 des statuts du SMAT que le retrait d’un membre du syndicat
s’opère dans les conditions prévues par le CGCT pour le retrait d’une commune d’un syndicat de
communes ; que dès lors, les dispositions de l’article L. 5211-19 du CGCT sont applicables au retrait
de la communauté de communes du pays de Cayres-Pradelles du SMAT ; 

Considérant que les organes délibérants des membres du SMAT ont approuvé à l’unanimité le retrait
de la communauté de communes du pays de Cayres-Pradelles ; que les conditions de majorité fixées
à l’article L. 5211-5 du CGCT sont donc réunies ; 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Loire : 

ARRÊTE

Article 1  er   -  Le retrait de la communauté de communes du pays de Cayres-Pradelles du syndicat
mixte d’aménagement du Haut-Allier (SMAT) est accepté. Ce retrait sera effectif au lendemain de la
publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 2 : Le retrait s’effectuera conformément à l’article L. 5211-25-1 du CGCT. 

Article 3     :   Afin de pouvoir être comptabilisés par le comptable public, les transferts comptables
résultant de ce retrait devront être réalisés conformément aux principes de régularité et de sincérité
contenus dans l’article 53 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion
budgétaire et comptable.

Article 4 : La Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Loire et le sous-préfet de Brioude sont
chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture et  notifié  aux présidents  du SMAT et  de la  communauté de communes  du pays  de
Cayres-Pradelles. Copie en sera adressée aux présidents des établissements publics de coopération
intercommunale  membres  du syndicat,  ainsi  qu’à la  présidente du conseil  départemental  de la
Haute-Loire. 

Au Puy-en-Velay, le 18 mars 2024

Pour le Préfet, par délégation, 
La Secrétaire Générale, 

signé

Nathalie CENCIC

Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d’un recours hiérarchique auprès
du ministre de l’intérieur dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Conformément aux dispositions des articles R421-1 et R421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours.fr  
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Extrait du Registre des délibérations 
du Conseil d'administration 

 
Séance du 12 avril 2024 

 
 

DÉLIBÉRATION N° 2024-01  
 

Approbation du procès-verbal de la séance du conseil d’administration  
du 8 décembre 2023  

 
 

L'an deux mille vingt-quatre, le 12 avril, à 9 h 30, le Conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du 
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, 
Présidente du conseil d'administration. 
 

Membre de plein droit 
 

Était présent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire, Monsieur Aurélien DUVERGEY, directeur des 
services du cabinet de la Préfecture.  
 

Était excusé : / 
 

Membres élus avec voix délibérative 
 

Titulaires présents :  
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL. 
 

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel 
CHAPUIS, Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Guy PEYRARD, Jean-
Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD. 
 

Titulaires Excusés :  
Mmes Christelle VALANTIN. 
 

MM Jean-Paul LYONNET, Jean-Paul VIGOUROUX 
 
 

Suppléant :  
M. Guy JOLIVET. 
 

Membres de droit avec voix consultative 
 

Titulaires présents :  
Colonel Frédéric ROBERT, Directeur – Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie et de Secours – 
Capitaine Jean PESTRE, Président de l’UDSP43 - Médecin-lieutenant-colonelle Hélène JURY, Médecin-
cheffe du SDIS43 – Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier – Adjudant-chef 
Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-Michel BERINGER, 
sapeur-pompier volontaire officier. 
 

Titulaires excusés :  
Adjudant-chef Richard CONCHON, sapeur-pompier volontaire non officier. 
 

Suppléants présents :  
Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint – commandant en second, Caporal-cheffe Laurie BOUTHEON, 
sapeur-pompier volontaire non officier. 
 
 

Assistaient également à la séance :  
Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d’État-major, – Commandant Mathieu LARTAUD, chef du 
groupement territorial Est – Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement opération – Commandant 
Pascal PERRIN, chef du groupement technique – Monsieur Bertrand MOURGUES, chef du groupement SIC 
- Madame Séverine LASHERMES, service finances. 
 

Organisme partenaire du SDIS disposant d’une voix consultative 
 

Présent : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux. 
 

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 22 
Présents : 19 
Procuration : / 
Nombre de votants : 19 
Votes pour : 19 
Vote contre : 0 
Abstention : 0 
Date de la convocation : 

5 mars 2024 

AR Prefecture

043-284300019-20240412-2024_DELCA_01-DE
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Reçu le 22/04/2024

DÉLIBÉRATION   2024-01 : Approbation du procès-verbal de la séance du conseil
d'administration du 8 décembre 2023

Le procès-verbal de la séance du conseil d'administration qui s'est tenue le vendredi 8 décembre
2023 a été transmis aux membres.

Les membres du conseil d'administration adoptent à l'unanimité le procès-verbal de la
séance du vendredi 8 décembre 2023.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT ^%
I. S. ":.
SS . HADTF. LOIKi;, ??'

^ ^
^

< /
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L'an deux mille vingt-trois, le 8 décembre, à 15 hOO, le Conseil d'administration du service
départemental d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Était excusé : /

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANTIN.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN,
Michel CHAPUIS, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno
MARCON (jusqu'au point 5. 9 inclus), Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Excusés :
MM Pierre DURIEUX, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations :
M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Bruno MARCO à M. Jean-Luc VACHELARD (à compter du point 5. 10).

Suppléants :
M. Pierre GIBERT

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-lieutenant-colonelle Hélène
JURY, Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier
- Adjudant-chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-
Michel BERINGER, sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONCHON des
sapeurs-pompiers volontaires non officiers - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la
qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés : /

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major, -
Commandant Mathieu LARTAUD, chef du groupement territorial Est - Commandant Xavier LECHTEN,
chef du groupement territorial centre - Commandant Xavier MATERAC, chef du groupement opération
- Monsieur Alexandre RAMONA, chef du groupement contentieux finances - Monsieur Nathan
PLOTON, chef du groupement GPEC - Madame Séverine LASHERMES du service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

SDIS43 DIR Conseil d'Administration 8 décembre 2023
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La séance débute à 15 h 00

Le Colonel Frédéric ROBERT souhaite la bienvenue aux administrateurs. Il signale la présence d'un
élève colonel de l'ENSOSP et souligne la confiance renouvelée de l'école nationale des sapeurs-
pompiers professionnels. Il annonce qu'un petit fanion est offert aux membres du conseil
d'administration. Il explique la signification de l'écusson des sapeurs-pompiers de Haute-Loire et met
l'accent sur la portée des couleurs de ce symbole, qui par ailleurs, a été réalisé à iso ressources.

Madame Marie-Agnès PETIT ouvre la séance et remercie les membres de rassemblée nombreux à
s'être déplacés. Elle remercie le DDSIS-CDC pour ce petit fanion dont les couleurs forcent le respect.
Elle annonce ensuite l'ordre du jour.

Le quorum est constaté.

Le Colonel Frédéric ROBERT signale que la séance est enregistrée.

Désignation du secrétaire de séance

Madame Sophie COURTINE, conseillère départementale de Brioude, vice-présidente du SDIS 43,
est désignée secrétaire de séance.

1. Approbation du procès-verbal de la séance du conseil d'administration du
17 octobre 2023

Le procès-verbal de la séance du 17 octobre 2023 a été transmis aux membres du conseil
d'administration.

Les membres du conseil d'administration, à l'unanimité adoptent le procès-verbal de la
séance du 17 octobre 2023.

2. Dossiers abordés par le bureau du conseil d'administration

2.1 Séance du mardi 14 novembre 2023

> Actualisation du barème de prise en charge des frais de déplacement des agents du
SDIS43

> Recrutement du chef du service SIC en tant que contractuel

> Construction budgétaire 2024

Les membres du conseil d'administration, prennent acte des dossiers abordés par le bureau
dans le cadre de sa séance du mardi 14 novembre 2023.
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3. Pilotage de rétablissement

3.1 Présentation de la mission de suivi de l'Inspection Générale de la Sécurité Civile

Par courrier en date du 22/02/2023, Monsieur le Directeur Général de la Sécurité Civile et de la
Gestion de Crise a informé la gouvernance du SDIS 43 du lancement d'une mission de suivi par
l'inspection Générale de la Sécurité Civile.

Cette mission est constituée d'un dossier déclaratif de 4 volets :
> Suivi des prescriptions et des recommandations de l'inspection de 2016 ;
> État des lieux des fonctions clés de l'organisation du SDIS ;
> Note de conjoncture du DDSIS-CDC ;
> Bilan des documents d'engagement stratégique.

Une visioconférence de restitution entre les 2 inspecteurs, le DDSIS-CDC et le DDA-C2 s'est tenue
le 20/06/2023.

Le rapport final a été envoyé le 03/10/2023 à la gouvernance du SDIS 43 et est joint au présent
raoport.

La réponse de la gouvernance est également jointe au présent rapport.

Monsieur Michel BRUN sollicite des précisions quant à révolution du nombre d'interventions.

Le Colonel Frédéric ROBERT annonce une baisse des sorties de véhicules et des interventions. Il
nuance toutefois son propos car cette diminution correspond aux interventions réalisées jusqu'alors
au profit des hôpitaux (conduite SMUR et AR) et au titre des carences ambulancières. Il conclut en
assurant que l'activité poursuit une tendance haussière dans le champs des missions propres des
SD/S fixées dans le CGCT.

Madame Sophie COURTINE revient sur les économies réalisées par rétablissement public en
matière de mutualisation, d'adhésion à des groupements d'achat et grâce à une meilleure maîtrise
de l'activité opérationnelle car le SOIS a réussi à se recentrer sur son cour de métier.

Monsieur le préfet revient sur le contradictoire avec Monsieur le directeur général de la sécurité
civile. Il relève 3 points : premièrement la qualité de la réponse opérationnelle, deuxièmement, sa
probable fragilité dans les années à venir, en raison de l'effet ciseau. Troisièmement, il souligne la
nécessité de prendre en considération les remarques de cette mission de suivi de l'IGSC.

Madame la Présidente pense qu'il sera prochainement nécessaire d'aller chercher d'autres
sources de financement visant à assurer le fonctionnement des SOIS. Un travail en transversalité
avec les compagnies d'assurance devra être conduit en vue de mettre en avant la valeur du sauvé
et la plus-value apportée par les actions des services d'incendie et de secours.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration prennent acte de la
présentation de la mission de suivi de l'Inspection Générale de la Sécurité Civile.
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3.2 Autorisation de signature d'acte administratif de transfert en pleine propriété ou
de convention de mise à disposition de bien

Par délibération n° BU 2023 - 029 du 18 juillet 2023, le bureau du conseil d'administration du SDIS a
délibéré en faveur d'une démarche de mise en conformité du statut juridique des casernes des 55
centres d'incendie et de secours pour lesquels le SDIS 43 n'est pas propriétaire des bâtiments.

Ainsi, notamment dans le cadre des dispositions de l'article L1424-19 du code général des collectivités
territoriales et au regard des observations tant de la chambre régionale des comptes que de l'inspection
générale de la sécurité civile, la mise en conformité du statut juridique des casernes susmentionnées
doit s'effectuer :

> Soit via un transfert en pleine propriété pour l'euro symbolique sous forme d'un acte
administratif ;

> Soit via une mise à disposition gratuite dans le cadre d'une relation bailleur locataire sous forme
d'une convention dont un projet est joint au présent rapport.

Madame la Présidente revient sur l'historique de cette nécessité de clarification de l'actifdu SOIS 43.

Madame Blandine PRORIOL demande si le transfert concerne exclusivement le bâtiment ou également
te foncier ? Elle cite la caserne de Beauzac et indique qu'il serait judicieux de le préciser dans la
délibération en vue de couvrir toutes les situations.

Madame Nicole CHASSIN demande si, en cas de fermeture de caserne, le bâtiment pourrait être
restitué à la commune qui aurait investi dans celui-ci ?

Le Colonel Frédéric ROBERT précise que lorsque l'option de transfert de propriété est retenue, elle
concerne bien le foncier et par voie de conséquence /'ensemble des immeubles qui s'y rattache. Il est
précisé que dans la pratique, la surface transférée se limite à l'emprise bâtimentaire et aux aires de
stationnement / manouvre. Elle ne concerne pas les espaces verts. Il revient ensuite sur l'hypothèse
de fermeture d'une caserne transférée, le capital représenté par le bien constituerait certes une source
de financement nécessaire au SOIS pour le projet venant en substitution.

Dans te cadre d'une relation bailleur-locataire, Monsieur Pierre LIOGIER demande que la convention
précise les modalités de prise en charge des frais d'entretien.

Le Colonel Frédéric ROBERT rappelle que les gros travaux sont effectués par le propriétaire et les petits
travaux par le locataire.

Madame Sophie COURTINE souhaite savoir combien de communes ont déjà délibéré.

Le lieutenant-colonel Patrice ACHARD annonce que la direction a participé à 7 conseils municipaux. Le
SD/S a déjà reçu 11 accords de cession et 7 propositions de bailleur / locataire. Ce bilan évolue
favorablement avec les délibérations des conseils municipaux de fin d'année.

Monsieur Pierre LIOGIER demande si l'intervention des agents communaux au sein des casernes
nécessite rétablissement d'une convention ?

Le Colonel Frédéric ROBERT revient sur rechange de bon procédé avec les communes et évoque les
services rendus tels que : la surveillance des feux d'artifices par les sapeurs-pompiers au sein des
communes, par exemple. Une convention unique ne pouvant répondre à l'ensemble des besoins, il
convient de rajuster au cas par cas.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration :

> Autorisent la Présidente à signer les actes administratifs de transfert en pleine propriété ;

> Valident le projet de convention de mise à disposition et autorisent la Présidente à signer
les conventions.

SOIS
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Sétvlcft dApanamwttaI
(nwwdledtrtMcaurfl

LOGO DE LA

COLLECTIVITE

HAUTE-LOIRE

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE BIEN

AU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Entre :

Le service départemental d'incendie et de secours de la Haute-Loire, représenté par Mme Marie-Agnès
PETIT, Présidente du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours de la
Haute-Loi re, désigné ci-après « le SDIS »

., représentée par son Maire (Président), ci-après désignée « la

Et.

La commune (L'EPCI) de

collectivité »

Vu la délibération du conseil d'administration du SDIS de la Haute-Loire n °..... du ............. fixant les

modalités de mise à disposition du bien telles que fixées par la présente convention ;

Vu la délibération du Conseil de la collectivité de ......................... n°........... du .............. approuvant les

modalités de mise à disposition du bien telles que fixées par la présente convention ;

Considérant les besoins opérationnels du service en conformité avec les objectifs fixés par le Schéma

Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR), approuvé par arrêté préfectoral du
15 février 2023.

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article l : OBJET

Le bien, objet de la présente convention, comportant le bâtiment, ses installations et la(les) parcelle(s)
cadastrée(s) n°..... section ..... d'une superficie au sol de ............... m2 est mis à disposition du SDIS, pour

les besoins du service, par la collectivité.

Article 2 : OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITÉ

L'entretien et les réparations du bien sont à la charge de la collectivité.
Cette dernière s'engage, tant financièrement qu'administrativement, à:

SOIS 43 DIR Conseil d'Administration 8 décembre 2023 13
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Gérer et entretenir le bien de façon à le conserver en l'état de servir à l'usage des besoins du
service ;

Faire évoluer le bien (agrandissement, rénovation, réaménagement, ... ) en fonction des
besoins du service ;

Procéder à ['ensemble des vérifications obligatoires et périodiques ;
Maintenir et entretenir les installations (portes sectionnelles, chaudières, SSI, VMC,
décanteur-déshuileur, pylônes,... ) ;

Transmettre au SDIS une copie des contrats de maintenance et de dépannage des installations
strictement nécessaires à la distribution des secours qui devront comporter une astreinte
24h/24 avec un délai d'intervention de 4 heures maximum.

Article 3 : OBLIGATIONS DU SDIS

Le SDIS prend à sa charge les frais d'électricité, d'eau (hors défense extérieure contre l'incendie) et de
combustible ou d'énergie d'un réseau de chaleur.

Article 4 : CONDITION

La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit.

Article 5 : DURÉE

La présente convention prend effet à la date de signature par les deux parties et se renouvellera par
tacite reconduction annuelle sans que sa durée ne puisse excéder vingt ans, sauf dénonciation par
l'une des deux parties avec un délai de préavis de douze mois minimum.

Article 6 : ASSURANCES

Le SDIS assurera le bien au titre de son occupation.
La collectivité assurera le bien au titre de propriétaire.

Article 7: RECOURS

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, la
présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à ..Je

Le Maire de La Présidente du conseil d'administration

du service départemental d'incendie et de secours

de la Haute-Loire

d'Administration
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4. Gestion des ressources humaines

4.1 Évolution des Lignes Directrices de Gestion (LDG)

Les lignes directrices de gestion, issues de la loi de transformation de la fonction publique du 6 août
2019, ont été mises en place au sein du SDIS de la Haute-Loire en mars 2021 et prévoyaient la
possibilité d'une mise à jour triennale.

La « déclinaison du plan d'action », annexé à ['arrêté portant création des LDG, définit dans ses
« Fiche actions n°4 : Évaluation professionnelle » et « Fiche actions n°6 : Parcours professionnel »
un certain nombre de critères permettant d'une part l'évaluation professionnelle et d'autre part les
conditions de mobilité entre unités opérationnelles ou fonctionnelles.

Or, ces critères apparaissent aujourd'hui difficiles à mettre en ouvre.

En effet, les critères d'évaluation professionnelle ne permettent qu'une évaluation littérale et non une
évaluation chiffrée. Il est de fait impossible d'utiliser ces critères en vue de dresser un tableau
d'avancement permettant le classement de plusieurs agents.

De même, les critères de mobilité sont insuffisamment précis et ne permettent pas toujours de
prioriser la mobilité d'un agent par rapport à un autre.

Il est donc proposé, dans le cadre de la mise à jour triennale, de faire évoluer l'ensemble de ces
critères afin de les rendre efficients :

Parcours rofessionnel : à la suite des travaux du récent groupe de travail Pool OPS, une réflexion
est en cours au sein du service GPEC afin de proposer, en consultation avec les organisations
syndicales, un parcours professionnel pour les sapeurs-pompiers professionnels non officiers
définissant les conditions de leur mobilité interne tout au long de leur carrière. Ces travaux aboutiront
à la rédaction de critères précis et objectifs qui auront vocation à être intégrés au cours du 1er
semestre 2024 dans révolution des LDG.

Évaluation rofessionnelle : les travaux ont été engagés début 2023 avec les organisations
syndicales et ont permis de faire évoluer les critères d'évaluation professionnelle afin de permettre
une évaluation objective et chiffrée permettant notamment de dresser des tableaux d'avancement.
Ces critères (détaillés en annexe) seront intégrés dans les comptes-rendus d'entretien
professionnels et sont soumis à l'avis du présent conseil d'administration.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration valident révolution
des lignes directrices de gestion.

2023
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5. Gestion financière et comptable

5. 1 Mouvements budgétaires sur exercices antérieurs : autorisation du comptable
public

Dans le cadre des travaux d'ajustement inventaire / actif, des corrections d'erreurs commises sur
exercices antérieurs (clos) sont parfois nécessaires. Ces corrections qui affectent les comptes de
la classe 2 « COMPTES D'IMMOBILISATIONS », peuvent avoir pour contrepartie le compte 1068
« EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISÉ », en débit ou en crédit, conformément aux
prescriptions de l'avis du Conseil de normalisation des comptes publics du 18 octobre 2012 (repris
par l'instruction M57), qui prévoit, en outre, que l'utilisation de ce compte se fera sur autorisation
de rassemblée délibérante.

En conséquence, les membres du conseil d'administration accordent au comptable public
la possibilité de mouvementer le compte 1068 pour comptabiliser ces corrections d'erreurs
commises sur exercices clos.

décembre 2023
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5.2 Clôture de la régie mixte et modification de la régie d'avances

1. Régie mixte

Par délibération n°2014-29 du 27 juin 2014, le conseil d'administration du SDIS a procédé à la création
de deux régies.

La première, une régie d'avances, permet le paiement, dans le cadre des colonnes de renfort extra
départemental, des achats d'alimentation et de petites fournitures indispensables à réalisation de la
mission.

La seconde, une régie de recettes, permettait de percevoir les produits générés par les hébergements
et les repas assurés ponctuellement dans les locaux de l'Ètat-major au profit de renforts de forces de
l'ordre.

2. Régie d'avances :

La régie d'avances susmentionnée a fait l'objet d'une modification par délibération du CASDIS n°2018-
32 du 13 décembre 2018 afin de prendre en compte les mobilités d'officiers et notamment du régisseur.
En application, par arrêtés du Président du CASDIS du 1er décembre 2018, le lieutenant Jean-Marc
MIALHE avait été désigné régisseur et le commandant Eric FEREZ suppléant. En outre, un certain
nombre de mandataires susceptibles de commander un détachement de renfort extra départemental
avaient été désignés afin de permettre la mise en ouvre de cette régie lors de ces missions.

Par la suite, dans le cadre de la politique « zéro cash » initiée par la DGFIP, le bureau du conseil
d'administration du SDIS a, par délibération n° BU 2021-026, procédé à l'ouverture d'un compte DFT
(Dépôt de Fonds au Trésor) avec deux cartes de paiement afin de pouvoir honorer les dépenses
potentiellement nécessaires lors de ces mêmes missions.

Suite à de récents changements d'affectation, il convient de modifier à nouveau la régie d'avances
comme suit :

> Régisseur : lieutenant Romain DESORMIERE. Le régisseur titulaire percevra l'indemnité
annuelle réglementaire de 110  ;

> Régisseur suppléant : lieutenant Xavier BOUCHET.

Les mandataires sont désignés conformément à la liste d'aptitude opérationnelle du 1er juillet 2023,
annexée au présent rapport, listant les personnels validés pour assurer les fonctions de chef de groupe.

Madame la Présidente remercie Monsieur Alexandre RAMONA pour son implication dans la gestion du
SD/S 43. Elle indique qu'il s'agit de son dernier CASDIS avant de rejoindre les services du Département
de la Haute-Loire.

Après avis du service de gestion comptable, les membres du conseil d'administration valident
la clôture de la régie de recettes et les modifications de la régie d'avances à compter du
1er janvier 2024.

SOIS décembre 31
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ARTICLES ;
La liste d'aptitude tt® per$oniie(s ^IXtès pour .assumer les foincttons opéTationnelles (te chef de site comporte, à
coinptar tty 1 crjuillel 2023, îes perwpnete suh/anls ;

Frédériiî
Guillaume

Patrice

Philippe
Xavier

Eric

ROBERT
OTTAVI
ACHARD
GALTIER
LECHTEN
FEREZ

GOC5
GOC5
GOC5
GOC5
GOC5
GOC5

ARTICLE T :
Les présenies dispositions s'étendent à la totelité du dèpsrtement et prennent effet à compter <te ce y>w

Fait au Piiy-en-Velay, te l'rjiiiltet2&23

LE DIRECTHJR-CKEF OE CORPS
ou Senvice DepMinMtNT o'IweENDii ET Da SBCOUB»

SL BRIC ROBERT
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5.3 Adoption de l'instruction budgétaire et comptable M57

Lors de sa séance du 25 avril 2023, le conseil d'administration du SDIS a pris acte des enjeux liés à
l'adoption de l'instruction budgétaire et comptable M57.

Le référentiel M57 sera obligatoire à compter du 1er Janvier 2024 pour toutes les collectivités locales et
leurs établissements publies administratifs et, par voie de conséquence, les instructions budgétaires
actuelles seront supprimées. Toutefois, le texte précisant que la M57 est l'instruction budgétaire et
comptable de référence pour les collectivités et leurs établissements publics au 1er janvier 2024 n'étant
pas encore promulgué, il convient de soumettre au CASDIS le droit d'option à la nomenclature M57.

En outre, conformément à l'artide 1er du décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015 portant application
du III de ('article 106 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,
l'adoption du reférentiel M57 par délibération des assemblées délibérantes des collectivités territoriales
et de leurs établissements publics ainsi que des autres établissements mentionnés à l'article L 1612-20
du CGCT, dont les SDIS, requiert la consultation préalable du comptable public compétent dont l'avis
est joint au présent rapport.

Ainsi, il est proposé aux membres du conseil d'administration :

> d'autoriser le changement de nomenclature budgétaire et comptable à compter du 1(
2024 ;

janvier

> d'autoriser la mise en ouvre au 1er janvier 2024 de l'amortissement des immobilisations au
prorata temporis à compter du premier jour du mois suivant la date de leur mise en service ;

> de fixer, dans le cadre du nouveau règlement budgétaire et financier, les seuils et durées
d'amortissement pour les immobilisations acquises à compter du 1er janvier 2024 ;

> d'autoriser l'autorité de gestion à procéder, à compter de l'exercice 2024, à des virements de
crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans
la limite de 7, 5 % des dépenses réelles de chaque section,

> d'habiliter l'autorité de gestion à prendre tous les actes nécessaires à la bonne exécution
budgétaire.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration délibèrent en faveur de
l'adoption de l'instruction budgétaire et comptable M57 ainsi que de sa mise en ouvre selon les
modalités précisées supra.
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a>nte«<»p^*imnul
<miandBrtd»»»fll«*

HAyT&LOtRE

NfAEUkWE t|AfUE. Aâ<tfS PETIT
fSÉSBeftîECU CONSEIL D'ADNIalBTnATKN*
OU8ERVWE OÉPASTetKNIAL BtWCEHDIE ET D6 SECOURS
DÉLAHftUlE-LOIWS

MAOAME LE CHEF OE9 S6»VlCÊS COUPTABUS
SeCLEPUY-EN-VELAY
î7, RUEPE$MotMJtlS
43000 LE PUY^N-VELAY

OIBECTION
SCCRÉIASIÂT

Af FAIRE SUIVIE fW : Cdl- PRÈoéW. ROBERT
TÉL. :0*.7t. OT.03-1î
NOBRÉF.îDiRfFRUm*
VOSRÉF. ;(FXCUI-TATIF)

Le Puy-er^Veiay, le 27 novembre 2023

Objet : demande d'avis du comptabte du SDIS pow l'adoption du référentlel M 57

Madame,

Le référentlel M57 sera oUI&atoire à compter du l" janvier 2024 pour toutes les collectivifés lûcates et leurs
etabîissements'pubtes administratifs et. "par voie de conséquence, ïes tnstructions budgétaires actueltes
seront supprimées, TouteftwS, te texte de toi précisant que ta M S7 est l'instructton
de référence pour ies cdleciwHés et leurs étabttesements publics au 1sr janvier 2024_n'étant pas encore
promuîaué. II convient de soumettre au CASDIS ie droit d'op-tion à la nomenGlature M 57.

Or, conformément à l'article 1» du décret n* 2015-1899 û\i 30 décembre 2015 portant application du III de
i7ffl:Gd"s 106 de 1a loïdu 7 août 2015 ptirtant nouvelle organisation territoriste de la République, l'adoptton du
référerrtieÏM'57 par délibération cf'es assemblées ctétibérantes des coltectMtés terrtorfetes e[de(eurs
e'tabHss'ements pubîics ainsi que des autres étaUisseinents menUori nés à rarttele L 1612-20 du CGCT, dont
les SD1S, requiert ta consultation préalable du comptable publte compétent.

En conséquence, je vous sawsi yé de bien vouloir me faire connaître votre âvte quant à l'adoption Ai
féférentiel'M 57 par le SOIS de la Haute-Loire à û&mpter du 1*-janvier 2024.

Dans l'aUente et vous renierciant pa- avance, je vous prfe d'agréer. Madame, mes salutettons distinguées.

POUR LA PRÉS»ENTB etfAR ÛÉLÉOATlOtt,

LeDirecleur-Ctieldeûiqis
du Ssivice D^artemental iS'lnceiidie tf de SeMurs

Colonel Frédéric ROBERT

as

104.
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5. 4 Subventions 2024 à l'UDSP 43 et à l'amicale du SDIS

Dans le cadre de l'exercice 2024, des demandes de subvention ont été formulées auprès du SDIS
par deux associations dont l'activité est en lien direct avec le fonctionnement du service :

> l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Loire (UDSP 43) ;

> l'amicale des personnels de la direction départementale.

Considérant l'action bénéfique pour le SDIS de ces deux associations, il est proposé d'allouer une
subvention de :

> 47 910, 00   à l'UDSP 43 (le montant accordé en 2023 était identique). L'UDSP 43 compte près
de 2 800 adhérents et intervient dans les domaines social, sportif, éducatif et préventif. A ce
titre, elle :

o Cotise à l'ouvre des pupilles ;
o Gère 20 sections de Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) ;
o Coordonne l'action de l'équipe départementale de soutien ,
o Assure des actions de formation dans le domaine de la sécurité civile ;
o Assure les DPS ;
o Contribue à la couverture sociale et à la cohésion des effectifs du SDIS.

> 8 607,00   à l'amicale des personnels de la direction départementale :
o 4 000   de subvention annuelle de fonctionnement (le montant accordé en 2023 était

de 3 690  ) ;
o 4 607   au titre du reliquat 2019, 2020 et 2022 de la quote-part du montant global des

titres restaurant perdus ou périmés.
Cette amicale mène des actions sociales pour les événements familiaux (naissances, départs
en retraite,... ) et organise tout au long de l'année des animations visant à renforcer la cohésion
entre les personnels de l'état-major.

Madame la Présidente souligne l'implication du PUD dans la gestion active de l'UDSP43. Elle attire
l'attention de rassemblée sur son investissement pour les sections de JSP.

Le PUD annonce que le congrès départemental des sapeurs-pompiers de la Haute-Loire se déroulera
le 8 juin 2024 à Monistrol-sur-Loire et qu'à cette occasion une nouvelle présidence de l'UDSP43 sera
constituée.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration délibèrent en faveur de
l'octroi des subventions précitées pour un montant de 56 517, 00   au titre l'année 2024.

SOIS
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5. 5 Attribution de subventions d'investissement à des communes

Par délibération n°2023-21 du 17 octobre 2023, le conseil d'administration du SDIS a approuvé la
décision modificative n°1 permettant d'inscrire deux subventions d'investissement attribuées à deux
communes réalisant des travaux au bénéfice de deux centres d'incendie et de secours :

> Commune de RIOTORD : travaux de réfection du dallage de la remise du centre de secours.
Un crédit de 6 000   a été inscrit pour une subvention finale devant atteindre 6 000   maximum
déchargés du FCTVA ;

> Commune de SIAUGUES-SAINTE-MARIE : travaux de raccordement du centre de secours au
réseau de chaleur communal. Un crédit de 11 000   a été inscrit correspondant à un acompte,
le montant total devant atteindre 26 733,83   maximum déchargés du FCTVA.

En outre, des conventions spécifiques, dont les projets sont joints au présent rapport, doivent être
signées entre ces communes et le SDIS pour acter ces subventions.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration

> Délibèrent en faveur de rajustement de la subvention pour la commune de Siaugues-
Sainte-Marie ;

> Autorisent Madame la Présidente à signer les conventions avec les communes.

Conseil d'Administration
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Servie» iiepartementol
(DncNidfe et de secoura

HAUTE-LOIRE
bQ^é^

CONVENTION FINANCIÈRE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération   2021/36 du conseil d'administration du SOIS de la Haute-Loire du 8 septembre

2021 portant délégation de signature du conseil d'administration à la Présidente,

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Riotord du ........,

Vu la délibération   2023/21 du conseil d'administration du SDIS de la Haute-Loire du 17 octobre

2023 portant approbation de la décision modificative n°l,

Vu la délibération   2023/.... du conseil d'administration du SDIS de la Haute-Loire du 8 décembre

2023,

ENTRE

Le service départemental d'incendie et de secours de la Haute-Loire représenté par Madame
Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de
secours de la Haute-Loire (SDIS43),

ET

La commune de Riotord, représentée par Monsieur Guy PEYRARD, Maire de la commune,

Il est arrêté et convenu ce qui suit

Article 1er : Objet

La présente convention a pour objet de fixer, sur la base du montant réel de l'opération déchargé du
FCTVA, le montant de la subvention d'investissement versée par le SDIS 43 à la commune de Riotord,
maître d'ouvrage, dans le cadre des travaux réfection du dallage de la remise de ta caserne du centre
de secours.

Article 2 : Coût de l'opération

Le montant des travaux couverts par la subvention d'investissement objet de la présente convention,
réalisés au bénéfice du SDIS 43, est de 6 000   déchargé du FCTVA.

SDIS43 DIR Conseil d'Administration - 8 décembre 2023 39
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Article 3 : Modalités financières

La subvention sera versée à la commune de Riotord sur la base d'un titre émis à rencontre du SOIS 43.

Chaque titre sera justifié par les mandats correspondants. Le dernier titre sera ajusté in fine au regard
du coût définitif de l'opération établi sur la base du décompte global définitif (DGD) et des acomptes
éventuellement déjà versés.

La mairie de Riotord indiquera au SOIS 43, avant rémission du dernier titre, la durée d'amortissement
du bien subventionné ou, dans la négative, attestera auprès du SDIS 43 de l'absence d'amortissement
dudit bien.

Article 6 : Durée

La présente convention prend effet à compter de la date de signature et prendra fin de plein droit
après versement par le SDIS 43 du solde de sa participation.

Article 7 : Élection de compétence

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, la
présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Fait au PuyenVelay, le

En deux exemplaires originaux

La Présidente

du Conseil d'Administration

duSDISdela Haute-Loire

Le Maire

de la commune de

Riotord
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CONVENTION FINANCIÈRE
l F:

HAUTE-LOIRE

a*

^.
MARIE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération   2021/36 du conseil d'administration du SDIS de la Haute-Loire du 8 septembre

2021 portant délégation de signature du conseil d'administration à la Présidente,

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Siaugues-Sainte-Marie du 28 octobre 2023,

Vu la délibération   2023/21 du conseil d'administration du SDIS de la Haute-Loire du 17 octobre

2023 portant approbation de la décision modificative n°l,

ENTRE

Le service départemental d'incendie et de secours de la Haute-Loire représenté par Madame
Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de
secours de la Haute-Loire (SDIS 43),

ET

La commune de Siaugues Sainte Marie, représentée par Monsieur Gilles RUAT, Maire de la commune,

Il est arrêté et convenu ce qui suit

Article 1er : Objet

La présente convention a pour objet de fixer, sur la base du montant réel de l'opération déchargé du
FCTVA, le montant de la subvention d'investissement versée par le SDIS 43 à la commune de Siaugues
Sainte Marie, maitre d'ouvrage, dans le cadre des travaux de raccordement de la caserne du centre de
secours au réseau de chaleur communal.

Article 2 : Coût de l'opération

Le montant des travaux couverts par la subvention d'investissement objet de la présente convention,
réalisés au bénéfice du SDIS 43, est de 26 733.83   (32 080.60   TTC).

Article 3 : Modalités financières

Un premier montant prévisionnel de 10 850.00  , correspondant au surcoût lié à l'augmentation de la
puissance de la chaudière et à l'augmentation du volume du ballon tampon, sera versé à la commune
de Siaugues-Sainte-Marie sur la base d'un titre émis à rencontre du SDIS 43.

Chaque titre sera justifié par les mandats correspondants. Le dernier titre sera ajusté in fine au regard
du coût définitif de l'opération établi sur la base du décompte global définitif (DGD) et des acomptes
éventuellement déjà versés.
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La mairie de Siaugues-Sainte-Marie indiquera au SDIS 43, avant rémission du dernier titre, la durée
d'amortissement du bien subventionné ou, dans la négative, attestera auprès du SDIS 43 de l'absence
d'amortissement dudit bien.

Article 6 : Durée

La présente convention prend effet à compter de la date de signature et prendra fin de plein droit
après versement par le SDIS 43 du solde de sa participation.

Article 7 : Election de compétence

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, la
présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Fait au PuyenVelay, le

En deux exemplaires originaux

La Présidente

du Conseil d'Administration

du SDIS de la Haute-Loire

Le Maire

de la commune de

Siaugues-Sainte-Marie

d'Administration 8 42
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5. 6 Décision modificative  2

Par délibération n°2023-21 du 17 octobre 2023, le conseil d'administration du SDIS a délibéré en faveur
d'une affectation de crédits supplémentaires au chapitre 20412 dans le cadre de la subvention
d'investissement accordée à la commune de Siaugues Sainte-Marie en sa qualité de maître d'ouvrage
pour les travaux de raccordement de la caserne de Siaugues au réseau de chaleur communal.

Afin d'honorer, pour un montant de 26 733, 83  , la subvention d'investissement finalisée au regard du
montant définitif des travaux, il convient d'abonder le compte 20412 (chapitre 20) dans le cadre d'un
virement de 15 733, 83   depuis le compte 2183 (chapitre 21).

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration autorisent ce virement
en approuvant la présente décision modificative.
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5.7 Tarifications 2024

Par délibération n° 2000-34, le conseil d'administration du SDIS a acte le principe d'une demande de
participation financière, en application de l'article L 1424-42 du Code Général des Collectivités
Territoriales (CGCT), pour les interventions ne relevant pas directement des missions du service au
sens de l'article L 1424-2 du CGCT mais également pour toutes les prestations liées à l'École
Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Loire.

Lors de sa séance du 13 décembre 2017, le CASDIS a délibéré en faveur d'une révision de sa politique
tarifaire en intégrant l'ensemble des charges de personnel et de matériel.

Pour l'année 2024, il est proposé d'actualiser les tarifs 2023 selon le coût de l'inflation, soit
+ 4,9 %.

A - TARIFICATION FORFAIT ENGINS ET PERSONNELS

Tarification 2023 Tarification 2024

VL, VLTT,...

VSAV, VSR,...

CCFM, FPT,...

Personnel

62,08   Forfait véhicule léger 65, 12   Forfait véhicule léger

Indemnités kilométriques : 0,66  /km Indemnités kilométriques : 0,69  /km

161,58   Forfait véhicule utilitaire 169,50   Forfait véhicule utilitaire

Indemnités kilométriques : 0,81  /km Indemnités kilométriques : 0,85  /km

239, 58   Forfait poids lourd 251, 32   Forfait poids lourd

Indemnités kilométriques : 2, 58  /km Indemnités kilométriques : 2, 71  /km

22,98   Forfait horaire par sapeur- 24, 11   Forfait horaire par sapeur-
pompier non spécialiste pompier non spécialiste

25,84   Forfait horaire par sapeur- 27, 11   Forfait horaire par sapeur-
pompier formé SSLIA mis à pompier formé SSLIA mis à disposition
disposition de l'aérodrome du Puy- de l'aérodrome du Puy-Loudes
Loudes (convention mise à jour en 2022)

46,01   Forfait horaire par spécialiste 48,26   Forfait horaire par spécialiste
ou personnel SSSM ou personnel SSSM

Interventions non

justifiées :
déclenchements

intempestifs
téléalarmes

Renforts brancardage
(ATSU)

503,47  528, 14 

200, 00   Forfait mobilisation Véhicule

et personnels
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B - TARIFICATION ÉCOLE DÉPARTEMENTALE DES SAPEURS-POMPIERS DE LA HAUTE-LOIRE

> B. 1 Hébergement

Petit-déjeuner

Déjeuner

Dîner

Hébergement pour SP hors 43

au CSP ou Cl

Hébergement pour SP hors 43

à\'hôte\(ex:CdGFdF...)

Tarification Tarification

2023 2024

5,24   5, 50  

15, 55   16, 31  

12, 08   12, 67  

23, 05  24, 18  

sur facture sur facture

prestataire prestataire

> 8.2 Actions de Formation

L'École Départementale est sollicitée en tant qu'organisatrice de formations par des entreprises ou
organismes extérieurs :

Formations avec mise à dis osition PEPPARI Incendie .

* Tarif proposé pour les entreprises conventionnées :

125,46   par stagiaire et par jour (119,60   en 2023).

* Tarif proposé pour la mise à disposition des équipements de protection individuelle :

(ARI, tenue de feu complète, casque de type B, gants de type B)

77,32   / équipement, (73, 71   / équipement en 2023)

* Tarif proposé pour les entreprises non conventionnées ou autres :

206,71   par stagiaire et par jour (197,05   en 2023).

* Tarif proposé pour la mise à disposition des équipements de protection individuelle

(ARI, tenue de feu complète, casque de type B, gants de type B)

77, 32   / équipement, (73, 71   / équipement en 2023)
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Formations avec mise à dis osition des caissons à feu réel :

* Tarif proposé pour l'utilisation du caisson d'observation (avec combustible) :
573, 95   / passage (547, 14   en 2023).

* Tarif proposé pour l'utilisation du caisson d'attaque (avec combustible) :
688,83   / passage (656, 65   en 2023)

* Tarif proposé pour la mise à disposition des équipements de protection individuelle

(ARI, tenue de feu complète, casque de type B, gants de type B)

77,32   / équipement, (73, 71   / équipement en 2023)

* Tarif proposé pour la mise à disposition des petits outils de formation (aquarium à gaz)
69, 52   / passage, (66, 34   en 2023)

* Tarif proposé pour l'utilisation des boîtes à feu de formation

69, 59   / passage, (66, 34   en 2023)

* Tarif proposé pour l'utilisation des portes de forcement

35,35   / passage, (33, 70   en 2023)

L'Ecole Départementale est sollicitée en tant qu'organisatrice de formations dans différentes spécialités
ou sous l'égide de l'ENSOSP ou de l'ECASC.

Formations SPP ou SPV extérieurs au SOIS 43 hors utilisation du caisson à feu

* Tarif proposé : 187,59   par stagiaire et par jour (178,83   en 2023).

> B. 3 Encadrement : mise à disposition d'un formateur ou d'un jury spécialisé
pour l'extérieur

Forfait de 192,95   la journée / formateur, (183, 94   en 2023) avec application d'un coefficient de
2, 5 pour les personnels spécialisés : SMPM, PLG/SAV, CMIC, SSSM et SIC.

> B.4 Jury de l'examen SSIAP :

L'article 9 (jury d'examen) de l'arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions, à /'emploi et à la qualification
du personnel des services de sécurité incendie des ERP et IGH, précise que le jury d'examen est
présidé par le DDSIS.

Pour la mise à disposition du Président de jury, il est proposé d'appliquer un tarif forfaitaire de 353,92  
par demi-journée, (337, 39   en 2023).

46

AR Prefecture

043-284300019-20240412-2024_DELCA_01-DE
Reçu le 22/04/2024

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2024-04-22-00002 - Délibération 2024 04 12_01

Approbation PV 08 12 23 86



C - PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE CONSOMMABLES DE L'ÉQUIPE RISQUES CHIMIQUES

Par sa délibération BU 2009-16 du 4 mars 2009, le Bureau a validé le principe de facturation des
consommables de l'équipe Risques Chimiques.

Cette délibération prévoit rémission d'un titre de recettes à rencontre du pollueur. Elle fixe, pour
l'année 2009, un récapitulatif des tarifs.

Certains tarifs ou produits ont évolué. Il vous est proposé d'actualiser le tableau tarifaire 2024 en
fonction du document ci-après.

Tarifs des produits absorbants et matériels utilisés par le SDIS 43 lors d'une intervention
« Risques technologiques »

Libellé du produit

Barrage hydrophobe 020cm

Buvard hydrophobe

Buvard hydrophile

Ceinture obturatrice pour fûts

Plaque d'obturation d'égout bicouche haute densité

Surfût plastique de sécurité

Fût plastique 200 litres

Tenue type 3 non filtrante

Tenue type 3 filtrante (T3P)

Scaphandre de type 1 usage limité

Scaphandre de type 1

Forfait utilisation cellule détecteur gaz électrochimique

Détecteur 4 gaz

Détecteur 5 gaz

Forfait utilisation cellule détecteur spectrométrie d'émission de
flamme

Forfait utilisation cellule détecteur gaz capteur par photo
ionisation

Barrage type Watergate modèle

Forfait nettoyage barrage

Forfait utilisation barrage type Watergate

Prix unitaire
TTC

69, 00  

2,00  

2,00  

200, 00  

427, 00  

580, 00  

150,00  

65, 00  

350,00  

1 684,00  

4 212, 00  

30,00  

640, 00  

2 700, 00  

20,00  

20, 00  

4 500,00  

50, 00  

100, 00  

La Présidente remarque que l'augmentation à 4, 9% appliquée à ces tarifs pour 2024 se situe
légèrement en dessous de l'inflation.
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Monsieur Pierre LIOGIER demande des précisions sur la facturation du déclenchement intempestif des
téléalarmes aux personnes âgées.

Le Colonel Frédéric ROBERT indique qu'il s'agit d'un sujet national qui fait l'objet d'une décision du
Conseil d'Etat. Il rappelle que le prestataire est dans l'obligation de s'assurer que la personne se trouve
effectivement en situation de détresse avant de déclencher une intervention des services d'urgence.
Généralement, le prestataire dispose d'une liste de contacts à appeler auparavant. Par ailleurs, il
rappelle que le SOIS 43 adresse la facture à la société de téléalarme et non au particulier.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration approuvent cette
actualisation à + 4,9 % de la tarification des prestations payantes réalisées par le SDIS 43.

AR Prefecture

043-284300019-20240412-2024_DELCA_01-DE
Reçu le 22/04/2024

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2024-04-22-00002 - Délibération 2024 04 12_01

Approbation PV 08 12 23 88



5. 8 Détermination des contributions communales et intercommunales 2024

Par délibération n°2003-07 du 23 mai 2003, le conseil d'administration du SDIS a fixé les règles de
calcul des contributions des communes et des établissements publics de coopération intercommunale
en retenant trois critères :

> Le potentiel fiscal (50 %),

> La population (25 %) ;

> Le coût du service (25 %).

Conformément aux dispositions de t'article L 1424-35 du code général des collectivités territoriales, ces
contributions sont réévaluées annuellement sans que leur montant global ne puisse excéder le montant
de l'exercice précèdent augmenté de l'indice des prix à la consommation.

Le projet de loi de finances 2024 intègre une inflation anticipée à 4, 9% en 2023.

Pour rappel, révolution de l'indice des prix à la consommation sur 6 années est la suivante :

2019 2020 2021 2022 2023 2024

^oxura;îantcao9nes^înoaïito°nn des 1 -4 0/0 1 -2 0/0 0-6 % 1 '8 0/0 5'3 0/0 4'9 0/0
Le montant prévisionnel de ces contributions est notifié aux maires et aux présidents des établissements
publics de coopération intercommunale avant le 1er janvier de l'année concernée.

Monsieur Jean-Luc VACHELARD attire l'attention de rassemblée sur le fait que les présidents d'EPCI
et les maires sont les premiers contributeurs du SOIS 43.
Le Colonel Frédéric ROBERT précise qu'au niveau national, à quelques exceptions près, ce sont les
départements qui sont contributeurs majoritaires au budget des SOIS. Il indique 52% pour les
départements et 48 % pour les communes et les EPCI.
Madame Sophie COURTINE relève le soutien de l'État dans le financement des SDIS notamment via
la TSCA. Elle mentionne aussi le pacte capacitaire.

Monsieur Michel BRUN demande des précisions sur le calcul du montant de la TSCA ?
Le Colonel Frédéric ROBERT indique que le calcul de cette taxe est basé sur le nombre de véhicules
à moteurs immatriculés sur le département en 2003.

Monsieur le Préfet prend la parole et souligne que l'État a mis en place des financements efficaces des
SD/S. Toutefois, dans son budget 2024 l'Etat devra, lui aussi, réaliser des économies. Le Préfet assure
que l'État est conscient du poids des normes obérant toujours plus les budgets des SOIS de France.
La Présidente indique qu'à l'avenir, la professionnalisation des effectifs en soutien au volontariat est
inéluctable pour préserver le volontariat à court terme sur l'Ouest du département. Elle insiste sur le
faible coût des services d'incendie et de secours en Haute-Loire en comparaison à d'autres
départements.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration fixent à + 4, 9 %
l'augmentation du montant global des contributions des communes et EPCI pour l'exercice
budgétaire 2024.
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5.9 Neutralisation partielle des amortissements

L'instruction budgétaire et comptable des services d'incendie et de secours (M 61) renforce rapproche
patrimoniale par l'instauration d'un amortissement généralisé.

La dotation aux amortissements étant assimilée à une dépense de fonctionnement, la constatation
obligatoire et intégrale de l'amortissement des immobilisations conduit à un accroissement des charges
lié aux investissements de l'exercice précédent.

Toutefois, afin de contribuer à l'équilibre budgétaire, il est possible de neutraliser totalement ou
partiellement la charge d'amortissement des bâtiments publics et des subventions d'équipement
versées.

Cette neutralisation s'opère de la manière suivante :

> Constatation de l'amortissement des biens conformément au plan d'amortissement (dépense
au compte 68, recette au compte 28) ;

> Reprise de la quote-part des subventions reçues y afférentes, notamment celles reçues du
fonds d'aide à ['investissement des SDIS (dépense au compte 139, recette au compte 777).

Par ces opérations, la constatation comptable répond à la nécessaire sincérité des comptes mais
neutralise budgétairement les effets de l'amortissement des bâtiments.

Monsieur Pierre LIOGIER demande si le recours à l'emprunt pourrait être évité pour préserver la section
de fonctionnement.

Le Colonel Frédéric ROBERT assure que les excédents de fonctionnement ont fondu sur les derniers
exercices et que le SOIS n'a plus aucune autre marge de manouvre.

Le Lieutenant-colonel Patrice ACHARD revient sur le PPI et sur le lissage des constructions
immobilières sur 2023-2030 au lieu de 2023-2027 initialement prévu légitimant ainsi les présentes
neutralisations d'amortissement.

Les membres du conseil d'administration autorisent la neutralisation partielle des
amortissements liés aux bâtiments selon les montants suivants :

COMPTE

281311

281315

2814

281735

28181

NATURE

Amortissement des bâtiments administratifs

Amortissement des centres d'incendie et de
secours

Amortissement des constructions sur sol d'autrui

Amortissement des extensions de casernes

Amortissement des installations générales,
a encements, amena ements

Montant total de la neutralisation

MONTANT
NEUTRALISE

150 000, 00  

5 507,63  

744 794, 51  

31 275, 64  

69 000,00  

1 000 577, 78  

Monsieur Bruno MARCON quitte la séance et donne procuration à M. Jean-Luc VACHELARD
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5. 10 Évolution des ressources et des charges prévisibles pour 2024

L'article L 1424-35 du code général des collectivités territoriales dispose que la contribution du
Département au budget du service d'incendie et de secours est fixée, chaque année, par une
délibération du conseil départemental au vu du rapport sur révolution des ressources et des charges
prévisibles du service au cours de l'année à venir, adopté par le conseil d'administration de celui-ci.

Ce rapport, en cohérence avec les objectifs fixés par les lignes d'orientations telles qu'arrêtées par le
conseil d'administration par délibération n° 2022-26 du 4 octobre 2022, s'inscrit dans un contexte
d'inflation soutenue de nature à contraindre rétablissement public en fonctionnement mais aussi à
limiter les investissements prévus par le plan pluriannuel d'investissement.

S'agissant des ressources, elles s'établissent à 30 871 340, 64   dont :

> 10 085 593   en investissement conformément au financement prévisionnel du plan pluriannuel
d'investissement se répartissant comme suit :

o 50. 1 % par le SDIS (Dotations aux amortissements, emprunt, excédent de
fonctionnement capitalisé, vente de matériels réformés) ;

o 28 % par le Département (Convention pluriannuelle de soutien à l'investissement) ;
o 21 % par l'État (FCTVA, pacte capacitaire) ;
o 0.9 % par l'Europe (FEDER).

> 20 928 681.64   en fonctionnement soit une augmentation de 4, 5% par rapport à 2023 réparties
comme suit :

o 9 794 211   de contribution des communes et EPCI en augmentation de 4, 9% en
indexation sur l'indice des prix à la consommation 2023 ;

o 9 200 000   de contribution du Département en augmentation de 6, 5% intégrant
notamment la dynamique de la TSCA ;

o 1 934 470,64   de recettes autres.

S'agissant des charges, elles s'établissent à 31 627 541, 46   dont:

> 10 085 593   en investissement tels que prévus au PPI2023 - 2027 ;
> 21 541 948,46   pour les dépenses en fonctionnement qui sont en augmentation de 6,4% et se

répartissent comme suit :
o 4 032 210   au chapitre 01 1 qui cannait une augmentation :

. Figée de 75 426   liés à l'augmentation du coût des carburants et des énergies ;

. Ajustable de 56 451   essentiellement liés à l'augmentation des besoins de
formation ;

o 13530 520   au chapitre 012 qui connaît une augmentation :
. Figée de 310 774   liés aux évolutions réglementaires en matière de rémunération

des personnels permanents (+1. 5% de point d'indice au 1er juillet 2023, +5 point
sur toutes les grilles indiciaires au 1er janvier 2024, revalorisation des indices de
bas d'échelle des agents de la catégorie C au 1er juillet 2023) ainsi qu'à la
revalorisation de l'indemnité des sapeurs-pompiers volontaires au 1er septembre
2023 ainsi qu'à la fin de mise à disposition de deux agents dont un mis à disposition
du SUMF ;Ajustable de 217 500   liés essentiellement au déploiement du plan
d'action en faveur des sapeurs-pompiers volontaires ainsi qu'au renforcement des
effectifs de SPP (6 SPP sur 4 ans) visant à fiabiliser la réponse opérationnelle sur
l'ouest du département.

Le tableau des effectifs pour l'année 2024 est joint au présent rapport.

o 3 291 851,46   au chapitre 042 qui connaît une augmentation figée de 454 242, 46   de
dotations aux amortissements liés aux livraisons sur 2023 de matériels de plusieurs
exercices (2021, 2022 et 2023 partiellement), à l'intégration des immobilisations en cours
ainsi qu'à la mise en ouvre des amortissements au prorata temporis à compter du 1er
janvier 2024 dans le cadre de l'adoption de l'IBC M57 ;

o 471 950   au chapitre 66 qui cannait une augmentation figée de 85 600   liés à
l'augmentation des remboursements d'intérêts des nouveaux prêts nécessaires au
financement du plan pluriannuel d'investissement ,

o 215 417   sur les autres chapitres de la section de fonctionnement qui connaissent une
augmentation :
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. Figée de 12 100   liés essentiellement à des créances non récupérables ;

. Ajustable de 46 495   liés essentiellement à la sécurisation des systèmes
d'information à travers l'externalisation des accès. Il convient de relever que cette
dépense est en partie amortie par le FCTVA en fonctionnement qu'elle génère.

Ces augmentations de dépenses dans la section de fonctionnement, qui interviennent malgré une
recherche constante de la maitrise des coûts (recentrage de l'activité opérationnelle permettant une
réduction d'environ 1 300 interventions sur l'année 2023, travaux de rénovation énergétique dans les
bâtiments, mise en cohérence de l'actif avec l'inventaire, optimisation de l'empïoi des effectifs
permanents .. ^représentent ainsi une assiette budgétaire globale de 1 258 588,46   dont 613 266,82  
sont liés aux incertitudes sur révolution du coût des énergies, l'importance du ralentissement de
l'inflation et les perspectives de maîtrise de l'activité opérationnelle (- 1300 interventions en 2023) ou
reposent sur des choix de pilotage du service.

Sur ces 613 266, 82  , 177 512   relèvent de potentiels choix de pilotage du service dont :

> Mise en ouvre de nouvelles formations : soins d'urgence, officiers SPV, PATS - (50 000   au
012+56451   au 011);

> Renforcement de la sécurisation des systèmes d'information conformément aux observations
de la CRC et de l'IGSC (+ 46 495  ) ;

> Versement de la prime pouvoir d'achat aux agents de catégorie potentiellement concernés
(+7 760  ).

Les 435 754, 82   restants sont essentiellement liés aux incertitudes sur révolution du coût des énergies,
l'importance du ralentissement de l'inflation et les perspectives de maîtrise de l'activité opérationnelle
dont :

>

>
75 000   pour les énergies et les carburants ;
321 000   pour les indemnités des sapeurs-pompiers volontaires.

Les é.lus s'étonnent de la différence de chiffrage entre le rapport initialement envoyé et le document
distribué ce jour sur table ainsi que le diaporama.
Madame Sophie COURTINE et Madame Christiane MOSNIER relèvent aussi une différence avec les
données présentées en bureau le 14 novembre 2023.

/A l'un an imité, ils souhaitent que le BP leurs soit présenté avant de délibérer sur /'évolution des
ressources et des charges prévisibles pour l'exercice 2024.

Après avoir délibéré sur le BP, les membres du conseil d'administration, à la majorité,
approuvent révolution des ressources et des charges prévisibles pour l'exercice 2024, 'telles
que présentées dans le rapport supra.

5 abstentions :

Mme Sophie COURTINE (+ procuration M. Olivier CIGOLOTTI), M. Michel BRUN, M. Jean-Luc
VACHELARD (+ procuration M. Bruno MARCON).

Conseil
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5.11 Budget primitif 2024

Le budget primitif 2024 a été élaboré en cohérence avec les objectifs fixés par les lignes d'orientations
telles qu'arrêtées par le conseil d'administration par délibération n° 2022-26 du 4 octobre 2022 dans un
contexte d'inflation et d'inadéquation chronique des besoins structurels du service avec les besoins
opérationnels dont les grandes lignes ont été actées par le CASDIS à travers la délibération n°2023-22
du 17 octobre 2023 relative au rapport d'orientations budgétaires.

La structure générale du budget primitif 2024 se présente comme suit

BP 2021 BP 2022 BP 2023 BP 2024

Fonctionnement 17859912,68  18146037,59  19928875,65  20928681,64 

Investissement 8 928 933,33   6 937 574,26   9 487 136,68   10 085 593  

TOTAL 26 788 846,01   25 083 611,85   29 416 012,33   31 014 274,64  
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A - Section de fonctionnement

A. 1 Dépenses de fonctionnement

Pour 2024, les dépenses de fonctionnement par chapitre sont les suivantes

011 - Charges à caractère général

60 - Achats et variations de stocks

61 - Services extérieurs

62 - Autres services extérieurs

63 - Impôts, taxes et versements assimilés

012 - Charges de personnel et frais
assimilés

62 - Autres personnels extérieurs

63 - Impôts, taxes et versements assimilés

64 - Charges de personnels

65 - Autres charges de gestion courante

66 - Charges financières

67 - Charges exceptionnelles

68 - Provisions pour risques et charges

042 - Opérations d'ordre de transfert entre
sections

022 - Dépenses imprévues
Inscription non budgétaire

TOTAL

BP 2023

3 830 161,40  

1 505 218, 85  

1 494 801, 00  

830 141,55  

2 000,00  

12414678, 81  

175 000,00  

143 938, 00  

12095740.81  

146 952,00  

376 350,35  

1 100,00  

0 

3 154 633,09  

5 000, 00  

19 928 875, 65  

BP 2024

3 900 759,00  

1 620 900,00  

1366 249  

912 310, 00  

1 300, 00  

13100 199,18  

175 000,00  

145 720,00  

12 779 479, 18  

148 922,00  

471 950, 00  

5 000,00  

10 000  

3291 851,46  

5 000, 00  

20 928 681,64  
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A. 2 Recettes de fonctionnement

Pour 2024, les recettes de fonctionnement par chapitre sont les suivantes

013 - Atténuations de charges

70 - Produits des services, du domaine et

ventes diverses

70685 - Interventions soumises à facturation

70848 - Mise à disposition de personnel
facturée aux autres organismes

70878 - Remboursement de frais par les tiers

74- Contributions et participations

744 - FCTVA

7473 - Contributions du département

74748 - Contribution des communes

74758 - Contributions des EPCI

74718 - Autres participations

747888 - Contributions autres organismes

75 - Autres produits de gestion courante

75888 - Produits divers de gestion courante

755 - Dédits et pénalités reçues

77 - Produits exceptionnels

773 - Mandats annulés sur exercices

antérieurs

775 - Produits des cessions des

immobilisations

78 - Reprises sur amortissements et

provisions

042 - Opérations d'ordre de transfert
entre sections

TOTAL

BP 2023

300 000, 00  

278 000,00  

208 000,00  

40 000,00 

30 000,00  

18 008 026, 58  

17 313,58  

8 634 000, 00  

922 324, 75  

8 414 388, 25  

20 000, 00  

210,00  

250,00  

16 250,00  

1 000, 00  

6 941, 00  

1 319 448, 07  

19928875. 65e

BP 2024

200 000,00  

170 000, 00  

80 000, 00  

50 000, 00  

40 000,00  

19 034 211,00  

15 000, 00  

9 200 000  

974 980, 97  

8 819 230, 03  

24 000, 00  

1 000,00  

130 100, 00  

130 000,00  

100,00  

55 000,00  

5 000,00  

50 000,00  

1 000,00  

1 338 370, 64  

20 928 681,64  
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B - Section d'investissement

B. 1 Dépenses d'investissement

Pour 2024, les dépenses d'investissement se répartissent de la façon suivante

BP 2023 BP 2024

16 - Emprunts, dettes et assimilés

dont emprunt SDIS

dont remboursement des annuités d'emprunt
aux communes

040 - Opérations d'ordres de transfert
entre sections

dont neutralisation des amortissements

dont subvention établissement nationaux et
Fonds d'Aide à l'Investissement des SDIS

20 - Immobilisations incorporelles

21 - Immobilisations corporelles

020 - Dépenses imprévues

23 - Immobilisations en cours

204 - Subventions d'équipement versées

2041412 - Bâtiments et installations /
Communes

204133 - Projets d'infrastructures d'intérêt
national

TOTAL

957 570, 54   1 204 200, 00  

953 546,49   1 200 000,00  

4 024,05  

981 655,21  

337 792.86  

278 686,40  

6 213 765,28  

5 000,00  

558 207,93  

4 200, 00  

1319 454,07   1338 370,64  

9487136. 68e

1 000 577, 78  

337 792, 86  

251 304, 00  

6 414 572, 96  

0,00  

597145,40  

280 000,00  

30 000,00  

250 000,00  

10 085 593  
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B.2 Recettes d'investissement

Pour 2024, les recettes d'investissement se répartissent de la façon suivante

BP 2023

040 - Opérations d'ordre de transfert
2 816 840, 23  

entre sections

13 - Subventions d'investissement reçues 2 738 324,12  

10 - Dotations, fonds divers et réserves

16 - Emprunts et dettes assimilés

024 - Produits des cessions

d'immobilisations

TOTAL

50 000, 00  

9 487 136. 68  

BP 2024

3291 851,46  

4253 741, 54  

638 537, 55   1 000 000, 00  

3 088 976, 32   1 500 000, 00  

40 000, 00  

10 085 593  

Les élus s'étonnent des prévisions optimistes de ce budget, notamment en ce qui concerne révolution
de l'inflation et du prix des énergies.

Madame Nicole CHASSIN et Monsieur Michel BRUN doutent de la sincérité de ce budget.
Madame Sophie COURTINE craint un sous financement du SDIS en votant ce budget trop prudent et
qui ne correspond pas à la réalité.

Madame Christiane MOSNIER redoute que toutes les dépenses justifiées ne soient pas couvertes. Elle
remarque que les chiffres sont différents de ceux présentés en amont

Le PUD revient sur l'historique du volontariat en Haute-Loire et au Puy-en-Velay depuis l'époque
communale et sur la création du corps départemental des sapeurs-pompiers volontaires. Il souligne les
tensions qui pèsent sur le volontariat notamment en journée malgré une forte implication des
employeurs partenaires. Il revient sur la nécessité d'anticiper le recrutement de sapeurs-pompiers
professionnels pour renforcer le volontariat notamment en journée.

Le Commandant Jean-Michel BERINGER prend la parole et délivre, au nom des sapeurs-pompiers
volontaires, un message de constat de la situation actuelle du volontariat en Haute-Loire. Il affirme la
nécessité d'être soutenu par les élus.

Madame la Présidente remercie le Capitaine Jean PESTRE et le Commandant Jean-Michel BERING ER
pour leur intervention. Elle sait qu'il faudra anticiper. Elle est consciente de la dette rouge dont le SOIS
hérite aujourd'hui. Toutefois, elle ne souhaite pas imposer aux conseillers départementaux un BP
requérant une contribution immédiate du Département. Aussi, va-t-elle demander au DDSIS-CDC de
présenter le SOIS et ses enjeux lors du débat d'orientation budgétaire du Département, afin que les
conseillers départementaux aient connaissance des leviers à activer. Dans ces conditions, elle assure
qu'en cas de besoin, une contribution supplémentaire du Département sera envisagée en cours
d'exercice.

Madame Blandine PRORIOL demande s'il ne serait pas préférable d'augmenter la contribution du
Département dès maintenant pour le BP, plutôt qu'en cours d'exercice, à l'occasion du BS ou d'une DM.

Madame la Présidente revient sur la demande qui est faite aux élus départementaux de faire des
économies de fonctionnement ; demande qui pourrait paraître en opposition avec une augmentation de
la contribution du Département au fonctionnement du SDIS. Considérant que le rapport sur révolution
des ressources et des charges doit permettre à rassemblée départementale de délibérer sur le montant
de la contribution du Département au fonctionnement du SDIS, elle souhaite que le budget soit voté en
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l'état puis que les élus départementaux se positionnent lors de la prochaine séance plénière quant à la
nécessité de faire évoluer ou non à nouveau en 2024 la contribution au budget du SDIS.

Monsieur Pierre LIOGIER et Monsieur Philippe DELABRE comprennent la position de la présidente qui
préfère présenter à son assemblée délibérante l'ensemble des enjeux avant d'engager seule le
Département.

Monsieur Michel CHAPUIS comprend les chiffres présentés. Le budget est équilibré.

Madame Blandine PRORIOL demande si les charges sont correctement évaluées dans le projet supra.
Elle pense qu'il conviendrait de présenter /'hypothèse haute en assemblée délibérante du Département.

Madame la Présidente invite les élus à poursuivre cette décision au DOB du Département et soumet le
BP au vote.

Les membres du conseil d'administration délibèrent, à la majorité, en faveur du budget primitif
2024, tel que présenté supra.

6 abstentions :

Mme Sophie COURTINE (+ procuration M. Olivier CIGOLOTTI), Mme Blandine PRORIOL, M. Michel
BRUN, M. Jean-Luc VACHELARD (+ procuration M. Bruno MARCON).

La séance est levée à 18h20.

LA SECRÉTAIRE DE SÉANCE
LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDI ET E SECOURS

So URTINE MARIE-AGNÈS PETIT
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Extrait du Registre des délibérations 
du Conseil d'administration 

 
Séance du 12 avril 2024 

 
 

DÉLIBÉRATION N° 2024-02  
 

Plan pluriannuel de recrutement SPP 2024-2027  
 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le 12 avril, à 9 h 30, le Conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du 
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, 
Présidente du conseil d'administration. 
 
 

Membre de plein droit 
 

Était présent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire, Monsieur Aurélien DUVERGEY, directeur des 
services du cabinet de la Préfecture.  
 

Était excusé : / 
 

Membres élus avec voix délibérative 
 

Titulaires présents :  
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL. 
 

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel 
CHAPUIS, Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Guy PEYRARD, Jean-
Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD. 
 
 

Titulaires Excusés :  
Mmes Christelle VALANTIN. 
 

MM Jean-Paul LYONNET, Jean-Paul VIGOUROUX 
 
 

Suppléant :  
M. Guy JOLIVET. 
 

Membres de droit avec voix consultative 
 

Titulaires présents :  
Colonel Frédéric ROBERT, Directeur – Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie et de Secours – 
Capitaine Jean PESTRE, Président de l’UDSP43 - Médecin-lieutenant-colonelle Hélène JURY, Médecin-
cheffe du SDIS43 – Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier – Adjudant-chef 
Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-Michel BERINGER, 
sapeur-pompier volontaire officier. 
 

Titulaires excusés :  
Adjudant-chef Richard CONCHON, sapeur-pompier volontaire non officier. 
 

Suppléants présents :  
Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint – commandant en second, Caporal-cheffe Laurie BOUTHEON, 
sapeur-pompier volontaire non officier. 
 
 

Assistaient également à la séance :  
Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d’État-major, – Commandant Mathieu LARTAUD, chef du 
groupement territorial Est – Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement opération – Commandant 
Pascal PERRIN, chef du groupement technique – Monsieur Bertrand MOURGUES, chef du groupement SIC 
- Madame Séverine LASHERMES, service finances. 
 

Organisme partenaire du SDIS disposant d’une voix consultative 
 

Présent : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux. 
 
 

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 22 
Présents : 19 
Procuration : / 
Nombre de votants : 19 
Votes pour : 19 
Vote contre : 0 
Abstention : 0 
Date de la convocation : 

5 mars 2024 
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DÉLIBÉRATION N° 2024-02 :  Plan pluriannuel de recrutement SPP 2024-2027 

 
 
 
I. Genèse et méthodologie : 

Il y a 5 ans le SDIS 43 a modifié la gestion de ses effectifs SPP en passant d’une gestion par affectation 
exclusive sur unité dédiée (CIS Le Puy-en-Velay, CIS Brioude, CTA-CODIS, État-Major) à une gestion 
par affectation en Pool OPS (Pool Puy-Brioude, Pool Puy-CODIS, Pool État-Major-Puy). 

Cette gestion permet à chaque agent d’être en double affectation (sauf exceptions) et d’éviter ainsi la 
sédentarité sur des affectations jugées moins attractives. 

Fin 2022, le DDSIS (en lien avec les représentants du personnel), a demandé à : 

 Évaluer ce dispositif, afin d’en corriger certains effets indésirables ; 
 Définir les besoins en Potentiel Opérationnel Journalier (POJ) et en ressources humaines 

pour les 3 années à venir, en lien avec l’accroissement de l’activité opérationnelle et la validation 
du SDACR 2023-2028. 

Un groupe de travail sur les pools OPS du SDIS 43 a ainsi été créé en janvier 2023 et composé de 
14 personnels représentant les différentes entités des Pools OPS et les représentants élus du 
personnel. 

L’évaluation du dispositif s’est appuyée sur les éléments suivants : 

 Données statistiques opérationnelles ; 
 Données RH des SPP (tenue POJ, taux absentéisme, sollicitations) ; 
 Données sur la disponibilité de la ressource SPV par CIS et bassin de vie ; 
 Évolutions démographique, climatique et d’aménagement du territoire du département ; 
 Évolutions des risques et menaces ; 
 Recentrage du SDIS 43 sur les missions de son cœur de métier. 

Dans un contexte d’augmentation de l’activité opérationnelle, en vue de respecter le contrat OPS défini 
dans le SDACR de Haute-Loire 2023-2028, Le DDSIS-CDC a fixé comme objectif d’optimiser la 
ressource SPP et de préserver le volontariat. 
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II. Phasage des travaux : 

Ces travaux se sont déroulés en plusieurs phases. 

 Phase 1 : 
Elle s’est tenue au premier trimestre 2023, avec 3 réunions du groupe de travail, une 
présentation au CST du 30/03/23 et un vote au CASDIS au 25/04/2023. 
Objectifs : Améliorer le mode de gestion des SPP en garde postée / Définir les modalités de 
renforcement saisonnier. 
Mesures validées : 4 mesures techniques liées à l’élaboration du planning (supervision, équité, 
lisibilité) / 6 mesures organisationnelles liées au renforcement saisonnier des effectifs et à une 
amélioration des indemnisations. Le cout annuel de 47.000 €.  

 
 Phase 2 : 

Cette phase s’est tenue du 2ème au 4ème trimestre 2023, avec 3 réunions du groupe de travail, 
une présentation au CST du 15/11/23, une information au BCASDIS du 10/10/2023 et du 
19/12/2023, et un vote au CASDIS au 08/12/2023. 
Objectifs : Proposer un dimensionnement efficient des Potentiels Opérationnels Journaliers et 
des effectifs / Mettre à jour les Lignes Directrices de Gestion (avancement). 
Mesures validées : Adaptation des POJ sur les CIS Le-Puy-en-Velay et Brioude / Adaptation 
de l’effectif global des SPP / Réorganisation des pools opérationnels.  
Le cout prévisible est de 270.000 € sur 4 ans. 

 
 Phase 3 : 

Elle a débuté en janvier 2024, avec 3 réunions du groupe de travail, une présentation au CST 
du 21/03/2024, une information au BCASDIS du 02/04/2024 et l’avis du CASDIS demandé en 
ce jour. 
Objectifs : Optimiser la ressource SPP en vue de pourvoir l’ensemble des emplois et préserver 
le volontariat (Plan pluriannuel de recrutement, objet du présent rapport) / Déployer un parcours 
professionnel en s’appuyant sur la mobilité, le POJ et en valorisant l’affectation CTA-CODIS. 

 
 

III. Plan pluriannuel de recrutement :  
En phase 2, les besoins opérationnels ont été définis. 

Les POJ futurs ont été proposés en tenant compte de la particularité de chaque entité opérationnelle 
et notamment : 

 L’arrêt de la conduite de la VLS du CH. ER qui permet de récupérer l’équivalent de 5 ETP ; 
 Les difficultés en 2023 pour tenir les POJ au CIS Le Puy (déficit d’environ 3 ETP) ; 
 Les difficultés de mobilisation de la ressource SPV sur le groupement Ouest en journée 

semaine ; 
 Le renforcement de la chaine de commandement au CTA-CODIS sur les évènements 

opérationnels conséquents. 
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POJ ACTUEL 
 

POJ FUTUR 

JOUR  
(07h00-19h00) 

NUIT 
(19h00-07h00)  
JOUR WE / JF  
(07h00-19h00) 

JOUR  
(07h00-19h00) 

NUIT 
(19h00-07h00)  
JOUR WE / JF  
(07h00-19h00) 

CTA CODIS 3 SPP 
 (+ 1 astreinte SPP) 

3 SPP 
 (+ 1 astreinte SPP) 

3 SPP 
 (+ 1 Astreinte SPP) 

3 SPP 
 (+ 1 Astreinte SPP) 

CIS  
LE PUY 

12 SPP 
+ 4 SPV  

9 SPP 
+ 3 SPV  

11 SPP  
+ 4 SPV  

9 SPP 
+ 3 SPV  

CIS 
BRIOUDE 

4 SPP  
+ 3 SPV  0 6 SPP  

+ 3 SPV  0 

 
Évolution du nombre de SPP : 

Pour le calcul du nombre de SPP nécessaires à l’atteinte des objectifs de POJ, il a été retenu un taux 
d’absentéisme de 20 % prenant en compte les absences pour accidents du travail, arrêts maladie, 
formation, sollicitations diverses, … 
 
De plus des mesures de réorganisations des groupements fonctionnels permettent de récupérer 
l’équivalent de 2 postes de SPP pour des emplois opérationnels. 
 
Ainsi, pour atteindre l’objectif de POJ susvisé, le besoin est estimé à 112 SPP, contre 106 SPP à ce 
jour, soit un déficit de 6 SPP. Il est donc proposé un renfort de 6 SPP. 
 
Les SPP en garde postée seront affectés dans les 3 pools suivants : 

 

 

 

 

POOL OPS SDIS 43

CIS
(PUY – BOD)

CTA‐CODIS ETAT‐MAJOR
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Plan pluriannuel de recrutement : 

Le rétro planning proposé des recrutements est le suivant : 

 2024 2025 2026 2027 
+ 1 SPP + 2 SPP + 2 SPP + 1SPP 

TOTAL 107 SPP 109 SPP 111 SPP 112 SPP 
 

Le rétro planning proposé des évolutions de POJ est le suivant  

09/2024 
Journée semaine 

PUY : 11 

BOD : 5 
 

La date de passage à un POJ à 6 SPP au CIS de Brioude sera évaluée en fin d’année 2024. 

 
 
Analyse financière : 

Le recrutement d’un SPP en début de carrière constitue une dépense supplémentaire de 45 000 € brut 
/ an, soit à terme une dépense supplémentaire de 270.000 euros pour 6 SPP. 

Ces recrutements pourraient être financés pour une partie par la diminution des heures supplémentaires 
des SPP (IHTS) estimées à 3 ETP en 2023 et pour l’autre partie par la progression de la contribution 
du département au fonctionnement du SDIS, prenant en compte la contribution dynamique de la TSCA 
et de la part propre du CD 43 (Cf. convention pluriannuelle du 28/04/2023 déterminant la contribution 
du département de Haute-Loire au budget de fonctionnement du SDIS 43 sur la période 2023-2025). 

Cette évolution des effectifs de SPP permettrait de rapprocher le taux de professionnalisation du SDIS 
43 (49 SPP pour 100.000 habitants), des ratios nationaux (76 SPP pour 100.000 habitants toutes 
catégories de SIS et 58 SPP pour 100.000 habitants pour les SIS de catégorie C en 2022). 

Ceci en référence aux observations de la chambre régionale des comptes (CRC) dans son rapport 
d’observations définitives du 20 avril 2023 et à la mission de suivi de l’Inspection Générale de la Sécurité 
Civile (IGSC) dans sa mission de suivi de juin 2023. 

 
 

IV. Analyse prospective post 2027 : 
Il est prévu au deuxième trimestre 2024, la poursuite des travaux du Groupe de travail pool Ops avec 
le début des travaux d’analyse prospective sur la période post 2027. 

Le groupe de travail devra formuler des propositions afin de : 

 Dimensionner les entités professionnalisées actuelles (Le Puy-en-Velay, Brioude, CTA-CODIS, 
État-Major) ; 

 Prévoir la professionnalisation des CIS arrivant en limite de soutenabilité de réponse 
opérationnelle 100 % SPV ;  

 Prévoir le renforcement des services « support-soutien » en lien avec l’augmentation de leurs 
activités, pour des postes d’encadrement et de PATS.  
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Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration adoptent les
dispositions relatives au plan pluriannuel de recrutement 2024-2027
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Extrait du Registre des délibérations 
du Conseil d'administration 

 
Séance du 12 avril 2024 

 
 

DÉLIBÉRATION N° 2024-03  
 

Vote du compte de gestion  
 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le 12 avril, à 9 h 30, le Conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du 
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, 
Présidente du conseil d'administration. 
 
 

Membre de plein droit 
 

Était présent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire, Monsieur Aurélien DUVERGEY, directeur des 
services du cabinet de la Préfecture.  
 

Était excusé : / 
 

Membres élus avec voix délibérative 
 

Titulaires présents :  
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL. 
 

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel 
CHAPUIS, Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Guy PEYRARD, Jean-
Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD. 
 
 

Titulaires Excusés :  
Mmes Christelle VALANTIN. 
 

MM Jean-Paul LYONNET, Jean-Paul VIGOUROUX 
 
 

Suppléant :  
M. Guy JOLIVET. 
 

Membres de droit avec voix consultative 
 

Titulaires présents :  
Colonel Frédéric ROBERT, Directeur – Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie et de Secours – 
Capitaine Jean PESTRE, Président de l’UDSP43 - Médecin-lieutenant-colonelle Hélène JURY, Médecin-
cheffe du SDIS43 – Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier – Adjudant-chef 
Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-Michel BERINGER, 
sapeur-pompier volontaire officier. 
 

Titulaires excusés :  
Adjudant-chef Richard CONCHON, sapeur-pompier volontaire non officier. 
 

Suppléants présents :  
Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint – commandant en second, Caporal-cheffe Laurie BOUTHEON, 
sapeur-pompier volontaire non officier. 
 
 

Assistaient également à la séance :  
Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d’État-major, – Commandant Mathieu LARTAUD, chef du 
groupement territorial Est – Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement opération – Commandant 
Pascal PERRIN, chef du groupement technique – Monsieur Bertrand MOURGUES, chef du groupement SIC 
- Madame Séverine LASHERMES, service finances. 
 

Organisme partenaire du SDIS disposant d’une voix consultative 
 

Présent : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux. 
 
 

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 22 
Présents : 19 
Procuration : / 
Nombre de votants : 19 
Votes pour : 19 
Vote contre : 0 
Abstention : 0 
Date de la convocation : 

5 mars 2024 
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DÉLIBÉRATION N° 2024-03 :  Vote du compte de gestion 

 
 
 

Le compte de gestion arrêté par le service de gestion comptable présente les résultats suivants : 
 
 

Libellé Réalisé 2023 

Dépenses de fonctionnement 20 015 618,94 € 

Recettes de fonctionnement 20 181 047,07 € 

Résultat de fonctionnement 165 428,13 € 

Dépenses d'investissement 7 539 046,57 € 

Recettes d'investissement 8 599 328,12 € 

Résultat d'investissement 1 060 281,55 € 

Résultat de l'exercice 2023 1 225 709,68 € 

 
 
Le résultat de l’exercice s’élève à 1 225 709,68 €. 
 
Il se décompose comme suit :  
 

 Excédent de fonctionnement : 165 428,13 € ; 
 

 Excédent d’investissement : 1 060 281,55 €. 
 
Les résultats de fonctionnement et d’investissement seront détaillés dans le cadre de la présentation 
du compte administratif.  
 
 
Le compte de gestion de l’exercice 2023 s’établit comme suit : 
 
 

 

Résultat à la clôture 
de l'exercice 2022 

Part affectée à 
l'investissement 

2023 

Résultat comptable 
2023 

Résultat de clôture 
2023 

Fonctionnement  413 458,75 € 413 458,75 € 165 428,13 € 165 428,13 € 

Investissement  -  68 584.66 € 0,00 € 1 060 281,55 € 991 696,89 € 

TOTAUX 344 874,09 € 413 458,75 € 1 222 709,68 € 1 157 125,02 € 

 
 
Après avoir entendu l’exposé, les membres du conseil d’administration approuvent le compte 
de gestion du 1er janvier au 31 décembre 2023.  

AR Prefecture

043-284300019-20240412-2024_DELCA_03-DE
Reçu le 22/04/2024

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2024-04-22-00004 - Délibération 2024 04 12_03 VOTE

DU CG 23 109



AR Préfecture

043-284300019-20240412-2024 DELCA 03-DE
Reçu le 22/04/2024

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

^"^T^,,.

MARIE-AGNÈS PETIT
/If-
ê-u-f,,.,,,, ^ _ s--.

ir;'"lu:ai
^Y_^

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2024-04-22-00004 - Délibération 2024 04 12_03 VOTE

DU CG 23 110



84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection

judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne

43-2024-04-08-00007

Arrêté de tarification du prix de journée 2024 de

la MECS La Renouée

84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne - 43-2024-04-08-00007 - Arrêté de tarification

du prix de journée 2024 de la MECS La Renouée 111



84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne - 43-2024-04-08-00007 - Arrêté de tarification

du prix de journée 2024 de la MECS La Renouée 112


